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Erwägungen

E. 6
Le dossier est complet et permet à la Cour de céans de statuer en pleine connaissance de
cause. Il n’y a dès lors pas lieu de compléter l’instruction, comme le sollicite le recourant,
par la mise en œuvre d’une expertise pluridisciplinaire. En effet, une telle mesure
d’instruction ne serait pas de nature à modifier les considérations qui précèdent puisque les
faits pertinents ont pu être constatés à satisfaction de droit (appréciation anticipées des
preuves ; ATF 141 I 60 consid. 3.3 ; 136 I 229 consid. 5.3 ; TF 8C_139/2016 du 24 octobre
2016 consid. 4.2). Une telle manière de voir ne viole pas, en tant que telle, les garanties de
procédure (ATF 130 II 425 consid. 2.1 ; 122 II 464 consid. 4a ; 119 V 335 consid. 3c ; TF
9C_382/2008 du 22 juillet 2008 consid. 3 et les références).

E. 7
a) En définitive, en déniant le droit du recourant à une rente d’invalidité, la décision
attaquée échappe à la critique. Il s’ensuit que le recours, mal fondé, doit être rejeté, ce qui
entraîne la confirmation de la décision rendue le 27 juin 2017. b) En dérogation à l’art. 61
let. a LPGA, la procédure de recours en matière de contestation portant sur l’octroi ou le
refus de prestations de l’assurance-invalidité devant le tribunal cantonal des assurances est
soumise à frais de justice (art. 69 al. 1bis première phrase LAI). En l'espèce, les frais de
justice doivent être fixés à 400 fr. et mis à la charge du recourant, qui succombe.

- 14 - c) Il n'y a par ailleurs pas lieu d'allouer de dépens, le recourant n'obtenant pas gain de
cause (art. 61 let. g LPGA).
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